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Regeste

art. 9 et 29 al. 2 Cst.; appréciation des preuves; procédure civile genevoise; droit d'être
entendu | Procédure civile

Erwägungen

E. 1
Exercé en temps utile ( art. 89 al. 1 OJ en liaison avec l' art. 34 al. 1 let . c OJ), dans la
forme prévue par la loi ( art. 90 al. 1 OJ ), pour violation de droits constitutionnels des
citoyens ( art. 84 al. 1 let. a OJ ), le recours de droit public soumis à l'examen du Tribunal
fédéral est recevable sous cet angle. Il ne le serait pas, en revanche, au cas où ses auteurs y
feraient valoir des violations du droit fédéral, au sens de l' art. 43 al. 1 OJ , la valeur
litigieuse de la présente contestation leur permettant de faire sanctionner de telles violations
par la voie du recours en réforme ( art. 46 OJ ). Les recourants, qui ont été déboutés de leurs
conclusions libératoires, ont un intérêt personnel, actuel et juridiquement protégé à ce que la
décision attaquée n'ait pas été prise en violation de leurs droits constitutionnels. En
conséquence, la qualité pour recourir doit leur être reconnue ( art. 88 OJ ). Il y a lieu,
partant, d'entrer en matière.

E. 2
Saisi d'un recours de droit public, le Tribunal fédéral n'examine que les griefs d'ordre
constitutionnel invoqués et suffisamment motivés dans l'acte de recours ( art. 90 al. 1 let. b
OJ ; ATF 130 I 26 consid. 2.1 p. 31; 129 I 113 consid. 2.1 p. 120 et les arrêts cités). Aussi
ne tiendra-t-il pas compte, en l'espèce, des remarques formulées par les recourants, sur un
mode appellatoire, dans un "préambule", ni des circonstances, à leurs yeux pertinentes,
qu'ils présentent, sur le même mode, sous le titre "En fait". Il se bornera, bien plutôt, à
rechercher si les seuls griefs articulés aux pages 10 ss de l'acte de recours sont recevables et,
dans l'affirmative, s'ils sont fondés.

E. 3
Dans un premier groupe de moyens, les recourants s'emploient à démontrer que la Cour de
justice aurait rendu une décision arbitraire tant en ce qui concerne la constatation des faits
que dans l'application du droit de procédure genevois.

E. 3.1
Selon la jurisprudence, une décision est arbitraire lorsqu'elle est manifestement
insoutenable, qu'elle méconnaît gravement une norme ou un principe juridique clair et
indiscuté, ou encore qu'elle heurte de manière choquante le sentiment de la justice et de
l'équité. Il ne suffit pas que sa motivation soit insoutenable; encore faut-il que son résultat le
soit. Le Tribunal fédéral ne s'écarte de la solution retenue que si celle-ci est insoutenable, en



contradiction manifeste avec la situation effective, adoptée sans motif objectif et en
violation d'un droit certain. Il n'y a pas arbitraire du seul fait qu'une autre solution paraît
également concevable, voire préférable ( ATF 129 I 8 consid. 2.1; 128 I 81 consid. 2 p. 86,
177 consid. 2.1 p. 182, 273 consid. 2.1 p. 275; 128 II 259 consid. 5 p. 280). En matière
d'appréciation des preuves, il y a arbitraire lorsque l'autorité ne prend pas en compte, sans
raison sérieuse, un élément de preuve propre à modifier la décision ou lorsqu'elle tire des
constatations insoutenables des éléments recueillis ( ATF 127 I 38 consid. 2a).

E. 3.2.1
Les recourants reprochent à la cour cantonale de n'avoir arbitrairement pas interprété l'art. 6
des conventions de cession de créances conclues le 30 juin 2000 et le 20 décembre 2001 en
ce sens que l'intimée y donnait quittance pour solde de compte, à eux trois dans la première
convention, à A.Z.________ dans la seconde. L'interprétation d'une clause contractuelle
relève de l'application du droit fédéral ( art. 1 et 18 al. 1 CO ). Comme telle, elle peut être
revue par la juridiction fédérale de réforme. Il s'ensuit l'irrecevabilité du premier grief en
vertu de la subsidiarité absolue du recours de droit public ( art. 84 al. 2 OJ ). Dans ce
contexte, les recourants déplorent que la cour cantonale n'ait arbitrairement pas pris en
considération un élément de preuve décisif, à savoir le décompte que l'intimée avait adressé
le 6 août 2001 à A.Z.________ et dans lequel ne figurait pas le montant de 300'000 fr.
formant l'objet de la reconnaissance de dette du 30 avril 2000 (pièce 51 demandeurs). Le
moyen est dénué de fondement. Il ressort, en effet, de ce document que la position
communiquée par la Banque à son débiteur ne concernait que des crédits alloués à titre
personnel à ce dernier, lesquels n'avaient rien à voir avec le prêt "W.________" octroyé aux
trois recourants en qualité de codébiteurs solidaires, ni, partant, avec la reconnaissance de
dette et la convention de cession de créance afférentes à ce prêt. Il n'y avait, dès lors, rien
d'insoutenable à ne pas attacher de l'importance au document en question.

E. 3.2.2
Selon la Cour de justice, les recourants "ont finalement bénéficié d'abandons de créances de
plus de 1'800'000 fr. pour les crédits «V.________» et «W.________»". Les intéressés
taxent cette constatation d'arbitraire au motif qu'ils resteraient débiteurs du tiers
cessionnaire à concurrence de l'intégralité des créances cédées. Si les juges cantonaux ont
voulu dire par là que les deux cessions de créances concernant ces deux crédits avaient
entraîné une diminution de la dette des recourants à hauteur de la somme précitée,
semblable affirmation serait insoutenable. En effet, la cession desdites créances à un prix
inférieur à leur valeur nominale n'a profité directement qu'au cessionnaire de celles-ci,
tandis que les débiteurs demeuraient tenus pour le tout envers le nouveau titulaire des
créances. En revanche, s'il fallait comprendre la phrase susmentionnée en ce sens que les
abandons de créances consentis par l'intimée ont rendu possible le changement de créancier,
apparemment souhaité par les débiteurs, la constatation incriminée résisterait au grief
d'arbitraire. En tout état de cause, à la supposer arbitraire, ladite constatation ne modifierait
pas l'issue du litige. Il ressort, en effet, du considérant 4 de l'arrêt attaqué que la cour
cantonale a écarté le moyen pris de la crainte fondée pour une série de motifs, plus ou moins
indépendants, qui suffisent à justifier sa décision sur ce point, même si l'on fait abstraction
de la constatation entreprise. Or, dans leur recours en réforme connexe, les recourants ne
soulèvent pas de moyen recevable sur la question du vice de la volonté dont serait entachée
la reconnaissance de dette litigieuse, ignorant ainsi les exigences posées par la
jurisprudence en la matière ( ATF 115 II 300 consid. 2a p. 302; 111 II 397 consid. 2b, 398



consid. 2b).

E. 3.3.1
Les recourants reprochent, par ailleurs, à la cour cantonale d'avoir arbitrairement refusé
d'appliquer l'art. 186 al. 2 de la loi de procédure civile genevoise (LPC gen.) en n'ordonnant
pas à l'intimée de produire les notes tenues par D.________, son ancien employé. Selon
eux, les notes en question établiraient la justesse de leurs allégations - destinées à fonder la
prétention en dommages-intérêts qu'ils opposent en compensation, à titre subsidiaire, à la
créance contestée de l'intimée - concernant les promesses que la Banque leur aurait faites à
l'époque par le truchement de cette personne et qu'elle n'aurait pas respectées. Aussi, devant
le refus de l'intimée de les produire, la cour cantonale aurait-elle dû tenir pour avéré que ces
pièces contenaient à coup sûr des "enseignements compromettants" pour la Banque. Aux
termes de l' art. 186 al. 2 LPC gen., le juge peut ordonner à la partie qui détient une pièce
utile à la solution du litige de la produire, même si le fardeau de la preuve ne lui incombe
pas. En cas de refus sans motif légitime, le fait allégué par la partie adverse peut être tenu
pour avéré. Selon les commentateurs de ladite loi, l'admissibilité d'un tel ordre est soumise à
diverses conditions cumulatives: la pièce doit être utile à la solution du litige; la partie qui
assume le fardeau de la preuve ne dispose d'aucun moyen raisonnable pour se la procurer; la
partie interpellée possède effectivement la pièce en cause ou est seule à même de se la
procurer; enfin, cette partie ne peut invoquer aucun motif légitime pour refuser la
production qui lui est réclamée (Bernard Bertossa/Louis Gaillard/Jacques Guyet/André
Schmidt, Commentaire de la loi de procédure civile genevoise, vol. II, n. 5 ad art. 186). Il
n'est pas exclu, prima facie, que les conditions d'application de la disposition citée aient pu
être réalisées en l'espèce. Paraît discutable, à cet égard, l'argument de la cour cantonale
selon lequel les notes de D.________ ne pouvaient à elles seules engager la Banque en
raison de leur nature personnelle et de leur objet. En effet, sous l'angle de la bonne foi dans
les pourparlers contractuels, on ne saurait dénier d'emblée tout caractère probant aux
promesses qu'aurait pu y faire l'employé de la Banque qui s'était occupé des crédits octroyés
aux recourants, que ces promesses aient eu ou non un caractère juridiquement contraignant
à l'égard de l'intimée. Lesdites notes constitueraient, au demeurant, le seul moyen de preuve
adéquat pour établir l'existence de telles promesses et l'intimée, qui les détient, ne peut pas
se prévaloir du secret bancaire pour refuser de les porter à la connaissance des juges et de
ses anciens clients. Les considérations qui précèdent n'épuisent toutefois pas le sujet. C'est
le lieu de rappeler que, selon la jurisprudence relative à l' art. 8 CC , si le juge est tenu
d'administrer les preuves adéquates sur les faits pertinents, encore faut-il que des allégations
aient été suffisamment formulées à propos de ces faits (Substanzierungspflicht; ATF 112 II
172 consid. I/2c; 109 II 231 consid. 3c/bb p. 234; 108 II 337 consid. 2c et d). Ainsi, pour
que soit satisfaite l'exigence de la motivation suffisante en fait, le contenu de l'allégation
doit permettre au juge de statuer sur une prétention juridique et d'administrer les preuves
nécessaires pour élucider les faits. Le droit fédéral n'oblige pas les cantons à tenir pour
suffisamment motivés des allégués dont les lacunes ne devraient être comblées qu'au cours
de la procédure probatoire ( ATF 108 II 337 consid. 3). Or, dans la présente espèce, la Cour
de justice retient notamment, sans être contredite sur ce point, que les recourants n'ont
aucunement cherché, en appel, à expliciter le fondement de leur prétendue créance en
dommages-intérêts, mais qu'ils se sont bornés à soutenir que l'intimée, en ne contestant pas
ladite créance, avait admis son existence. La cour cantonale constate, en d'autres termes,
que les recourants, chargés du fardeau de la preuve, n'ont pas formulé d'allégations
suffisantes pour lui permettre de statuer sur la prétention litigieuse. Dès lors, on ne saurait



lui faire grief de n'avoir arbitrairement pas administré un moyen de preuve - la production
des notes de D.________ - invoqué à l'appui d'une prétention insuffisamment motivée en
fait. Peu importe, à cet égard, que les conditions d'application de l' art. 186 al. 2 LPC gen.
aient pu être remplies en l'occurrence. La Cour de justice n'a de toute façon pas versé dans
l'arbitraire en refusant d'appliquer cette disposition.

E. 3.3.2
Les recourants s'en prennent, en outre, à leur condamnation solidaire à une amende de
procédure de 3'000 fr. qu'ils jugent arbitraire tant dans son principe que dans ses modalités.
Est condamnée à l'amende, en vertu de l' art. 40 let . c LPC gen., la partie qui fait un emploi
abusif des procédures prévues par la loi, notamment en agissant ou en défendant de manière
téméraire. Pour les commentateurs de cette disposition, la prudence s'impose dans
l'appréciation du caractère abusif ou téméraire d'une action ou d'une défense, sans quoi l'on
risque d'entraver de manière excessive le recours aux tribunaux. Il n'en demeure pas moins
que celui qui multiplie les procédures inutiles ou qui s'obstine à soutenir des moyens
infondés mérite sanction (Bertossa/Gaillard/Guillet/Schmidt, op. cit., vol. I, n. 4 ad art. 40).
En l'espèce, la Cour de justice est d'avis que les recourants s'évertuent à plaider des
arguments clairement contredits par le dossier. De plus, à l'en croire, le déroulement de la
procédure jusqu'à ce jour laisserait apparaître une volonté délibérée de la part des intéressés
de retarder l'issue du litige. Semblable opinion n'est pas défendable. Dans une affaire qui
n'est pas aussi simple qu'il n'y paraît de prime abord, et dont la valeur litigieuse n'est pas
insignifiante, les recourants n'ont fait qu'invoquer un certain nombre d'arguments, aux
mérites inégaux, en vue de s'opposer au paiement du montant réclamé par l'intimée. On ne
voit pas qu'il faille taxer cette attitude de téméraire. Au surplus, même si les recourants
avaient simplement voulu retarder le moment de l'exécution du paiement en ouvrant leurs
actions en libération de dette, ils auraient adopté un comportement commun à bon nombre
de justiciables qui ne justifierait pas à lui seul le prononcé d'une amende. A cet égard, la
cour cantonale ne précise pas, et l'on ne perçoit pas non plus, par quelles démarches ou
abstentions les recourants auraient abusé des moyens de procédure à leur disposition en vue
de faire obstacle à l'avancement du procès. Sur ce point, la décision attaquée n'échappe donc
pas au grief d'arbitraire. Il n'était pas non plus soutenable de condamner solidairement les
recourants à verser le montant de l'amende. En effet, selon un principe général formulé à l'
art. 143 al. 2 CO , la solidarité n'existe que lorsqu'elle a été convenue (hypothèse n'entrant
pas en ligne de compte in casu) ou qu'elle est prévue par la loi ( ATF 119 IV 17 consid. 2b
p. 21 et les références). Or, l' art. 40 LPC gen. ne prévoit rien de tel. Les contraventions de
procédure ont, du reste, un caractère pénal, de sorte que, sauf disposition contraire du droit
cantonal, les règles générales et particulières du code pénal s'appliquent en cette matière
(Bertossa/Gaillard/Guillet/Schmidt, dernier op. cit., n. 1 ad art. 40). C'est dire que la
solidarité est étrangère au principe de l'individualisation de la peine qui gouverne toute
sanction pénale (cf. l' art. 63 CP ) et, singulièrement, l'amende (cf. l' art. 48 ch. 2 CP en
liaison avec l' art. 102 CP ). Il y a lieu, partant, d'admettre le grief formulé par les recourants
au sujet du prononcé de l'amende.

E. 4
Dans un dernier moyen, les recourants se plaignent de la violation de leur droit d'être
entendus en rapport avec le refus de la cour cantonale d'ordonner la production des notes de
D.________. Ils le font en vain pour les motifs déjà exposés plus haut qui s'appliquent
également ici, mutatis mutandis (cf. consid. 3.3.1, dernier §).



E. 5
Cela étant, le présent recours doit être admis partiellement dans le sens sus-indiqué. Par
conséquent, le chef du dispositif de l'arrêt attaqué, par lequel la Cour de justice "condamne,
solidairement, B.Z.________, A.Z.________ et C.Z.________ à une amende de procédure
de 3'000 fr." sera annulé. Pour le surplus, le recours de droit public sera rejeté dans la
mesure où il est recevable. Eu égard à l'objet de cette annulation, il ne s'impose pas de
modifier la répartition des frais cantonaux (cf. art. 157 OJ ). Les recourants n'obtiennent
gain de cause que pour une infime partie du montant total litigieux, amende incluse (3'000
fr. sur 303'000 fr.). Dans ces conditions, ils supporteront seuls, avec solidarité entre eux, les
frais et dépens afférents à la présente procédure ( art. 156 al. 1 et 7 OJ ; art. 159 al. 1 et 5 OJ
).
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